PAGE  









Le Député-Maire









à









Monsieur le Président









de la Chambre Régionale des Comptes









de Provence – Alpes - Côte d’Azur









17, Rue de Pomègues









13295 MARSEILLE Cedex 08
Objet : Réponse aux observations définitives du 25/01/2002

Monsieur le Président,

Vous m’avez adressé, en date du 25 janvier dernier, les observations définitives de votre Chambre portant sur la gestion de la Commune de SAINT-TROPEZ pour la période 1987 à 2000.

Je note avec satisfaction que par rapport à vos observations provisoires plusieurs paragraphes concernant les finances et les marchés ont été supprimés à la suite de notre réponse et que d’autres, tel celui relatif à la gestion du personnel, ont été considérablement réduits.

Cependant, ces observations définitives appellent, en ce qui me concerne, les éléments de réponse qui suivent, étant rappelé que la confiance que m’ont accordée les électeurs tropéziens m’a conduit, sur la période considérée, à être le Premier Magistrat du 20 mars 1983 au 24 mars 1989, puis du 10 mai 1993 à aujourd’hui.

Préalablement à l’examen des divers points abordés dans votre lettre d’observations définitives, il me paraît utile de formuler quelques remarques générales.
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Dans la brève présentation de SAINT-TROPEZ qui précède les observations, la Chambre souligne que la population de la Commune a eu tendance à décroître au cours des vingt dernières années, ajoutant toutefois qu’à l’instar des communes touristiques du Golfe, SAINT-TROPEZ bénéficie cependant d’un surclassement démographique dans la catégorie des villes de 20.000 à 40.000 habitants. Il me paraît important de souligner que ce surclassement est intervenu tout récemment, très précisément par arrêté préfectoral du 23 mars 2000. Cet élément est particulièrement important dans la mesure où il est à rapprocher de l’observation de votre Chambre relative à l’insuffisance de l’encadrement, notamment en ce qui concerne les agents de catégorie A, insuffisance dont la Chambre considère à juste titre qu’elle a pénalisé l’action communale et « a pu contribuer à certains dysfonctionnements des services municipaux ».

Plus généralement, ces observations mettent en valeur une situation qui n’est pas spécifique à SAINT-TROPEZ, celle de l’insuffisance des moyens techniques, juridiques et financiers pour faire face aux missions nombreuses et de plus en plus complexes que les communes doivent assumer dans le contexte de la décentralisation. A cet égard, la Chambre a souligné à juste titre dans son rapport provisoire la diminution importante de la part de la dotation de l’Etat dans les recettes communales.

Enfin, la succession des équipes municipales entre 1989 et 1995 qui a induit, comme la Chambre l’a relevé, une succession rapide des cadres A, n’a bien évidemment pas été sans conséquence sur la cohérence des politiques suivies.

Ces remarques initiales expliquent et justifient certaines des observations de la Chambre.

./…
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I
SUR LA SITUATION FINANCIERE

Je prends acte que la Chambre a bien voulu faire reconnaître la bonne santé financière de la Commune, laquelle permet, comme le rapport le souligne, d’une part de maintenir « la charge fiscale qui pèse sur le contribuable local à un niveau sensiblement inférieur à ce qui est constaté au niveau national », d’autre part de disposer de marges de manœuvres  financières intéressantes pour l’avenir dès lors que le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal est « d’une valeur bien inférieure à celui constaté pour les Communes de la même strate démographique ».

La Chambre observe qu’en 2000, le montant des emprunts contractés a été inférieur à la diminution de l’encours de la dette. Si cette évolution devait se poursuivre, elle constituerait l’amorce d’une amélioration progressive du profil d’extinction de la dette. 

Il y a lieu de préciser que compte-tenu du contexte économique nationale et local, l’équipe municipale avait programmé une reconstitution des marges par l’augmentation des taux des impôts locaux de 1,5% par an dès 1998, puis une pause des investissements à partir de 2001 tout en maintenant une augmentation du taux des impôts limité chaque à l’inflation constatée l’année précédente. Les orientations de l’équipe municipale issue des élections de mars 2001, sont d’initier à partir de 2004, en fonction des marges ainsi dégagées, une politique active d’investissement au bénéfice des tropéziens après avoir étudier la faisabilité des nouveaux équipements et d’élaborer un plan programme.

1.1 LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
1.1.1 - Les dépenses réelles de fonctionnement

L'augmentation des dépenses réelles de fonctionnement est d'abord la conséquence de celle de la masse salariale dont une partie trouve son origine dans l'embauche de nombreux Contrats Emploi Consolidé, Contrat Emploi Solidarité, Emplois-Jeunes et Contrats d’Apprentissage Professionnel. 

./…
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Cette situation est le résultat d'une volonté politique municipale de contribuer à la lutte contre le chômage, en particulier des jeunes, particulièrement fort à SAINT-TROPEZ où l’emploi est marqué par une trop forte saisonnalité qui ne favorise pas les démarches de formation des jeunes.

Il est relevé que les dépenses réelles de fonctionnement progressent de 8,7% de 1995 à 1998 alors que sur la même période, celles de personnel croissent de 12,3 %. C'est la démonstration que cette croissance a été, en grande partie, compensée par une maîtrise avérée des autres charges courantes de fonctionnement. Il n'est pas inutile de comparer ces + 8,7% à la dérive de + 5,2% de l'indice des prix à la consommation sur la même période.

1.1.2 - Les recettes réelles de fonctionnement

Nous devons constater que les recettes de fonctionnement augmentent chaque année. Par exemple, en 2000, elles augmentent de 1,8% par rapport à 1999 alors que les dépenses réelles de fonctionnement n'augmentent que de 0,4%. Parallèlement, l'inflation a cru de 1,6%. Si la politique communale en la matière a donc abouti à la réduction très sensible de l’effet ciseaux par ailleurs communément constaté dans les collectivités, nous ne pouvons que regretter de voir la part des dotations de l'Etat dans les recettes réelles de fonctionnement se réduire à 16,1% en 2000 alors qu'elle était de quelque 20% les années précédentes. Nous constatons que l’opacité des dotations de l’Etat aux Collectivités Locales relevée par la Cour des Comptes dans son rapport sur l’exécution des lois de finances pour l’exercice 2000, ne nous permet pas d’identifier les causes de cette évolution. Nous n’avons donc pas de réelles informations sur les actions et les pistes qu’il faudrait mobiliser pour tenter de bénéficier d’une dotation de l’Etat se situant dans la moyenne nationale.

C'est vraisemblablement la conséquence des modalités de leur calcul et de leur répartition qui ne peuvent que désavantager les communes ayant une typologie fiscale comparable à la nôtre. 

./…
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Entre 1995 et 1996, ces dotations progressaient de 2,1%. Mais de 1996 à 2000 inclus, elles n'ont augmenté que de 3,3% (soit + 0,7% en moyenne par exercice) alors que sur la même période, l'inflation a progressé de 6% (soit + 1,2% en moyenne par exercice). SAINT-TROPEZ n'a donc pas bénéficié des dispositifs inscrits dans le pacte de stabilité et du contrat de croissance et de solidarité.

Parallèlement, les recettes, notamment celles consécutives à la "spécificité touristique de SAINT-TROPEZ", ont augmenté tout en restant modérées dans leurs 

bases de calcul. C'est ainsi que les tarifs au mètre carré des droits d'occupation du domaine public par des terrasses de professionnels n’ont augmenté que de 6 à 11,7% (soit 1% à moins de 2% en moyenne par exercice) durant la période allant de 1995 à 2000 inclus. Durant cette même période, les tarifs du stationnement payant ont augmenté de 13 à 33% (soit 2% à 5,5% en moyenne par exercice) suivant les tranches horaires. Ces recettes constituent une participation légitime des visiteurs aux charges supportées par le budget communal pour les accueillir.

1.1.3 - La Fiscalité locale

Il est remarqué que le produit des impositions directes n'augmente que de 4%. Corrélativement, les taux des impôts locaux n'ont augmenté que de 1% de 1995 à 2000. Ceci est le résultat d'une volonté délibérée du Conseil Municipal d'accompagner jusqu’en 1998 les ménages et les entreprises confrontés à la crise économique en minimisant le poids de la fiscalité locale.

Les effets de la crise économique subie par la France ont été démultipliés sur SAINT-TROPEZ eu égard à la nature de son activité économique. Aussi, le Conseil Municipal a voulu ne pas pénaliser outre mesure les résidants et les professionnels, avec une fiscalité locale à la hausse. C'est pourquoi jusqu'en 1997 inclus, les taux ont diminué de 1% chaque année. Cependant, dès que la reprise économique s'est manifestée, c'est à dire à partir de 1998, cette situation a été prise en compte lors de la détermination des taux. Ainsi, dès 1999, les taux ont augmenté de + 1,5 % chaque année.

./…
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1.1.4 - Autofinancement brut et marge d’autofinancement courant

L'épargne de gestion peut augmenter à partir de trois sources en particulier :

· celle provenant d'une augmentation du produit de la fiscalité locale,

· celle découlant des recettes attachées à notre spécificité touristique,

· celle provenant d'une réduction des charges courantes de fonctionnement, 

           en particulier celles non pérennes.

Aujourd'hui, le potentiel fiscal n'est mobilisé qu'à hauteur de 70%, "une valeur bien inférieure à celle constatée pour les communes de la même strate démographique". Cela constitue une marge de manœuvre non négligeable d'autant que le potentiel fiscal mobilisé en moyenne dans les communes touristiques de 5 à 10 000 habitants est de 78,4% et de 76,7% dans l'ensemble de ces communes touristiques (1) Cette marge est d'autant plus réelle que nous attendons, au plus tard en 2003, les effets positifs de notre démarche d'actualisation des bases fiscales. 

Un calcul arithmétique simple consistant à simuler les effets d'une augmentation des taux depuis 1995 à 2000 équivalente à celle des taux moyens nationaux, ferait apparaître une plus value du produit des impôts locaux en 2000 telle que la marge d'autofinancement courant serait aujourd'hui positive.

Par ailleurs, il faut noter que la nature et le montant de nos charges courantes non pérennes de fonctionnement nous offrent une marge de manœuvre potentielle non négligeable.

La mobilisation de ces deux marges de manœuvre créerait, sans difficulté, un excédent brut de fonctionnement positif. Ce serait d'autant plus aisé que notre taux d'épargne brute est de 12,7% en 2000. C’est à dire bien « supérieur au ratio critique de 5 % ». De plus, notre ratio de rigidité des dépenses n’est que de 58,2 % en 2000, c’est à dire « en deçà du seuil considéré comme critique en l’espèce ».

(1) Source : « Les finances des communes de moins de 10 000 habitants 1998 » de la Direction Générale des Collectivités Locales, p.38 consacrée aux communes touristiques.

./…
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Enfin, la marge d'autofinancement courant n'a jamais été négative de plus de 37% du capital de la dette remboursée chaque année (hors intérêts courus non échus). A ce stade, nous constatons que les recettes définitives d'investissement (hors emprunts et prélèvements) ont toujours été largement supérieures à cette marge d'autofinancement courant négative. 

La diminution de la marge d'autofinancement courant en 2000 s’explique, en partie, par le fait que des subventions et des participations exceptionnelles de fonctionnement régulièrement attribuées en 2000 n’ont été encaissées qu’en 2001.

Ces constats, combinés aux deux marges de manœuvre exposées ci-avant, démontrent que "la fragilité de l'autofinancement" de la section d'investissement n'est qu’apparente. De plus, elle est la résultante d’un choix politique du Maire et du Conseil Municipal en matière d’investissements. Mobilisé dès 1993 avec une baisse des taux des impôts locaux et s’accompagnant de la réalisation d’équipements et d’acquisitions de première importance, voire urgente, ce choix correspondait donc à une stratégie prévue de longue date. A partir de 1998 (reprise économique) cette baisse des impôts a été stoppée. De plus, à partir de 2000, pour pallier l’effet « ciseaux », une pause dans les investissements a été décidée avec seulement 13.130 KF d'emprunts nouveaux alors que l'encours de la dette avait diminué de 14.810 KF. Il n'y a donc plus "accroissement des charges découlant du remboursement du capital de la dette", mais un renversement de tendance qui se poursuit depuis 2000.

II 
FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS ET EVOLUTION DE L'ENDETTEMENT

Le fonds de roulement est la réserve qui peut être utilisée ultérieurement :

· soit pour couvrir les besoins générés par les éléments de bilan liés au cycle de fonctionnement courant,

· soit pour conserver une réserve d'autofinancement ou pour financer de nouveaux investissements.

./…
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Ayant mis en oeuvre durant plusieurs années une politique fiscale locale protégeant les contribuables locaux, le fonds de roulement ne pouvait que baisser. Sur les six exercices examinés par la Chambre, il n’a été négatif que deux fois, en 1998 et 2000.

En 2000, ce recul aurait été limité si des subventions d'investissement régulièrement attribuées cette même année avaient été encaissées avant le 31 décembre 2000.

Les emprunts contractés chaque année ont toujours eu un montant inférieur aux dépenses d'équipement (hors remboursement du capital de la dette). Il y a eu un crêt de 76% en 1996 compensé par un creux de 26% l'année suivante. En 2000, ce rapport n'est que de 35%. Sur l’ensemble de la période, il est de 48%.

Une fois de plus, insistons sur la fiscalité locale favorisant les contribuables locaux : en contrepoint, la part des emprunts augmente ce qui a pour conséquence d'étaler (ce qui est rendu, ici, possible par la structure de la dette et la diminution de son encours) dans le temps le recours à la fiscalité pour financer les dépenses d'équipement. 

Cette stratégie, combinée à la gestion la plus active possible de la trésorerie réellement disponible, permet à la commune de faire face à ses besoins de financement sans pour autant atteindre les seuils critiques menaçant ses équilibres budgétaires.

En 2000, le montant des emprunts contractés est inférieur à la diminution de l'encours de dette. En 2001, cette différence est encore maintenue. De plus, le nouveau Conseil Municipal a décidé une pause momentanée dans les investissements nouveaux. Le profil connu aujourd’hui de l'extinction de la dette est conforté en effet à partir de 2003, celui-ci s'améliorera avec une accélération importante durant les deux années suivantes.

./…
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Cet encours de dette trouve sa contrepartie dans l’augmentation du patrimoine communal. L’actif communal n’est calculé que depuis le 1er janvier 1997. Entre cette date et le 31 décembre 2000, il augmente de 37% pour atteindre 691 MF. En revanche, sur la même période, l'endettement n'augmente que de 19%. Il faut souligner la dette ne représente que 21% de l’actif.

Par ailleurs, ramener cet encours au ratio « endettement par habitant » sans tenir compte du cas atypique des communes touristiques balnéaires débouche sur des résultats qui n’ont pas de sens. En effet, en ce qui concerne l’endettement par habitant, il correspond à celui constaté par le Ministère de l’Intérieur dans un document édité par la Direction Générale des Collectivités Territoriales. Pour les communes touristiques littorales de 5 à 10 000 habitants les ratios moyens d’encours de la dette sont compris entre 0,99 et 1,08 par rapport aux recettes réelles de fonctionnement. Or, notre ratio est de 1,05.

De plus, il est bon de rappeler que les impôts locaux payés par les contribuables tropéziens ne participent qu’à hauteur de 26,96% à l’encours de la dette.
Chaque fois que l'opportunité se présente, la Commune renégocie tels ou tels emprunts. En 1994, cette renégociation a été rendue d'autant plus complexe que sa dette était constituée par près de 92% de prêts à taux fixes. Cette situation n'était alors pas propre à SAINT-TROPEZ. Nous avons, comme bien des communes désireuses de mobiliser cette stratégie, rencontré des difficultés structurelles et conjoncturelles avec les organismes prêteurs. Ces difficultés étaient d'autant plus importantes qu'elles visaient des négociations avec des prêteurs jusqu'alors quasi institutionnels et qui tendaient à disparaître du marché des collectivités locales.

Certains de ces prêteurs, notamment la Caisse des Dépôts et Consignations, n'ont accepté le principe de la renégociation qu'à la condition de prendre en compte tous les emprunts quelle que fût la durée résiduelle. C'est pourquoi certains ont été renégociés alors qu'ils n'avaient plus, par exemple, que cinq années à courir.

./…
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C’est ce qu’explique un taux d’intérêt des prêts renégociés passant, dès 1995, de 11,75% à 7,05%. Cependant, les indemnités actuarielles ont été totalement autofinancées.
La gestion active de la dette est dorénavant facilitée puisqu'au 31 décembre 2000, la part de la dette affectée de taux fixes ne représente plus que 52% au lieu             des 92% constatés six ans plus tôt. Cette diversification accélérée des caractéristiques de notre dette nous a permis de réduire le taux moyen de la dette à 5% en 2000. Il diminuera encore en 2001. D’ailleurs, en 1994, les intérêts payés se sont élevés à 8,2 MF alors qu’en 2000, ils ne sont plus que de 7,3 MF, soit une baisse de quelque 11 %. Parallèlement, sur la même période, la Ville réalisait              223 MF d’investissements nouveaux et l’encours de la dette ne progressait que              de 57 MF.

La Chambre a souligné l’intérêt de recourir à une programmation pluriannuelle. Mais, il fallait attendre le décret du 20 février 1999 relatif à la procédure des autorisations de programmes et des crédits de paiement pour permettre à la programmation pluriannuelle de devenir un véritable outil opérationnel, financier et comptable. Le nouveau Conseil Municipal issu des élections 2001 est arrivé au terme de sa réflexion. Elle permet de connaître les capacités de la Commune en anticipant sur la structure de financement net des équipements. Par principe, l’épargne brute sera prioritairement utilisée pour amortir le capital de la dette. Cette programmation pluriannuelle a pour principal objectif de mobiliser les moyens permettant de réduire, année après année, l’endettement , d’accroître l’épargne et les recettes propres et définitives d’investissement.

Prochainement, le Conseil Municipal aura à se prononcer sur une programmation pluriannuelle des investissements mobilisant les autorisations de programme et les crédits de paiement. Ainsi, passerons-nous des budgets annuels à des budgets pluriannuels après avoir arrêté les critères de choix pour prioriser les projets. Cependant, ce plan sera souple et glissant afin d’intégrer les évolutions économiques.

./…
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III
LA GESTION DU PERSONNEL

Comme le relève la Chambre, l’insuffisance de l’encadrement (agents de catégorie A) s’explique par le fait que le surclassement n’est intervenu que récemment. Depuis, la Ville fait le nécessaire pour remédier à cette insuffisance.
IV
LES MARCHES
Observations liminaires

Les élections municipales successives et les mutations très rapides, notamment des Secrétaires Généraux et des Directeurs des Services Techniques n'ont pas manqué d'avoir des répercussions administratives sur l'efficacité dans la conclusion et le suivi des contrats.

Ainsi, il est utile de relever que la fonction de Secrétaire Général a été assurée par des personnes différentes ainsi qu'il suit :

· du 1er septembre 87 au 31 mai 89 (soit 16 mois),

· du 1er juin 89 au 31 mars 90 (soit 10 mois),

· du 1er avril 90 au 31 juin 92 (soit 27 mois),

· du 1er juillet 92 au 30 octobre 93 (vacance de la fonction soit durant 16 mois),

· du 1er novembre 93 au 31 décembre 94 (fonction assurée par un cadre A 

           détaché du Centre National de la Fonction Publique Territoriale pendant 

           14 mois),

· du 1er janvier 95 au 30 juin 96 (soit 18 mois),

· du 1er juillet 96 au 28 février 97 (vacance de la fonction soit durant 8 mois),

· du 1er mars 97 à ce jour.

En moyenne, chaque Secrétaire Général n’aura eu qu’une présence continue égale à 17 mois du 1er septembre 1987 au 28 février 1997. A cela, il faut ajouter une vacance de cette fonction à deux reprises couvrant, au total, 24 mois.

./…
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De même, la fonction de Directeur des Services Techniques a été assurée par des personnes différentes ainsi qu'il suit :

· du 1er juin 88 au 31 juillet 89,

· du 1er août 89 au 31 décembre 90,

· du 1er janvier 91 au 31 mai 96,

· du 1er juin 96 au 14 janvier 97 (vacance de la fonction soit durant 7 mois 1/2),

· du 15 janvier 97 à ce jour.

Cette succession rapide des cadres A constituant la clef de voûte de l'administration municipale, a vraisemblablement été alimentée par les élections municipales qui se sont succédées de mars 1989 à juin 1995 :

* installation du Conseil Municipal le 24 mars 1989,

* dissolution du Conseil Municipal le 14 avril 1993,

* élections municipales les 2 et 9 mai 1993,

* installation du Conseil Municipal le 10 mai 1993,

* dissolution du Conseil Municipal le 28 janvier 1994,

* délégation spéciale du 14 février 1994 au 14 mars 1994,

* élections municipales les 6 et 13 mars 1994,

* installation du Conseil Municipal le 14 mars 1994,

· installation du Conseil Municipal le 18 juin 1995.

4.1- CONDITIONS CONTRACTUELLES D’EXECUTION DES SERVICES DE LA COLLECTE DES DECHETS ET DU NETTOIEMENT.

L'organisation et le contenu du service ont évolué à l’occasion de chacune des procédures de mise en concurrence destinée à choisir le titulaire du marché. Cette évolution permet, à partir de l'expérience acquise, d'exiger des prestations nouvelles en quantité et en qualité afin d'obtenir le meilleur service possible au profit des usagers. La collecte des déchets et le nettoiement de la ville sont chaque année plus complexes : évolution des besoins des usagers et évolution des contraintes attachées au respect des lois et des normes européennes. En ces différentes occasions, il est indispensable d’anticiper les besoins nouveaux tout en assurant la cohérence de l’ensemble du service.

./…

13

D'ores et déjà, il est important de relever que la fluctuation des coûts supportés chaque année est dépendante du taux de la TVA :

- en 1995, la TVA passe de 19.6 à 20.6 %,

- en 1996, la TVA d'une partie du coût du nettoiement passe de 20.6 à 5.5 %,

- en 2000, la TVA passe de 20.6 à 18.6 %,

- en 2000, la TVA d'une partie du coût du nettoiement passe de 5.5 à 20,6 %.

Ces fluctuations de la TVA ont une répercussion immédiate sur le coût du service. De plus, les augmentations des coûts sont aussi la résultante :

- de la variation à la hausse des indices, notamment celui moyen des prix à la consommation (dont les prix des services) soit + 8,1 % de 1995 à 2000,


- des coûts salariaux intégrant à partir du 1er janvier 2000 le passage aux 35 heures,

- et enfin, des prestations supplémentaires en nombre et en qualité exigées à l’occasion des consultations 1994, 1998 et 2000 .

De même, il est pertinent pour déterminer le coût du service d’appliquer le coefficient de transformation du franc en franc constant comme déflateur, c’est à dire comme coefficient de transformation des valeurs exprimées en prix courants 1988 en grandeurs à prix constants. C’est ainsi que le coût 1988 de la collecte en prix 2000 serait de 3.524.254 F, soit 73 % du coût réel constaté en 2000. Si nous ajoutons les 12 % d’augmentation du tonnage, il n’y a plus qu’une actualisation de + 15 % des coûts du service sur 12 ans.

Par ailleurs, il est essentiel de signaler que la Commune, depuis 1994, au sein du Comité des Elus regroupant les douze communes de deux cantons de GRIMAUD et de SAINT-TROPEZ, milite pour l’organisation prospective de la gestion intercommunale des déchets ménagers et assimilés (c’est à dire que ces communes souhaitent, le plus rapidement possible, que la collecte, le transport et le traitement soient assurés de façon intercommunale afin de bénéficier d’une économie d’échelle). C’est ainsi que le Comité des Elus a élaboré et présenté au Préfet son schéma de gestion intercommunale des déchets qui devrait être intégré au plan départemental en cours d’élaboration.

./…
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4.1.1 - Relations contractuelles avec l’entreprise NICOLLIN et Cie

La Chambre souligne que le marché conclu avec la société NICOLLIN et Cie à compter du 1er janvier 1987, pour une durée de deux ans, ne comportait pas de clause de reconduction. Cependant, le Conseil Municipal alors en place n’a pas souhaité procéder à une consultation publique qui aurait inéluctablement engagé, pour une longue durée, le futur Conseil Municipal à élire lors du renouvellement général de 1989.

A cet égard, la solution suggérée par la Chambre, consistant à conclure un nouveau marché pour une durée limitée à un an, était envisageable sur le plan pratique, mais l’entreprise présente sur le site aurait bénéficié d’un avantage évident. De plus, ayant déjà amortie ses investissements, elle aurait pu sans danger, vis à vis de la concurrence, augmenter le montant de son offre pour la même prestation lésant ainsi le contribuable tropézien.

Afin d'assurer la continuité du service éminemment public que représente la collecte des déchets ménagers, une solution intermédiaire a été délibérée : celle d'autoriser un avenant reconduisant cette prestation pour une durée d'une année. Ce fut l'objet de la délibération du 27 octobre 1988 confirmée le 12 décembre suivant et ce, aux mêmes conditions de prix que le marché initial. Délibération sur laquelle le contrôle de légalité n'a relevé aucune irrégularité.

Cette prolongation permettait au nouveau Conseil Municipal d'engager et de mener toute la procédure à son terme. C'est ce qu'il n'a pas manqué de faire puisqu'un nouveau marché a été conclu avec effet au 1er janvier 1990.

La Chambre relève, dans le cadre de ce nouveau marché, que des pénalités pour non-respect des clauses du contrat visant la collecte ont été appliquées. 
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Par expérience, nous savons que les insuffisances entraînant de telles pénalités, sont d'abord le résultat d'un manque de moyens soit en personnels, soit en matériels, soit les deux. Tout porte à croire que l'entreprise avait sous estimé le coût réel du service lors de la consultation et, ensuite, n’a pas été à même d’assumer ce service dans les conditions prévues au marché. 

Ainsi, l’augmentation du coût de la collecte constaté en 1994 est à peu près équivalent à celui des pénalités infligées durant l’année précédente et confirme ce qui précède.

Lorsque le Conseil Municipal est arrivé le 10 mai 1993, il a dû prendre en compte l’insatisfaction des usagers. C’est pourquoi le Maire a, dans le cadre de ses attributions et conformément à l’article 3 du contrat signé le 14 décembre 1989, signifié sa dénonciation à la Société NICOLLIN et Cie, dénonciation prenant effet au 1er janvier 1994. 

Le contrôle de légalité n’a formulé aucune observation à la réception de la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 1993 faisant explicitement référence à cette décision de dénonciation.

De plus, lors de cette même séance du 22 décembre 1993, le Conseil Municipal a adopté cet avenant autorisant la prolongation du contrat de la Société NICOLLIN et Cie pour une période de deux mois, jusqu’au 28 février 1994. Cette décision était fondée sur les difficultés que la Commission d’Appel d’Offres rencontrait pour analyser les offres examinées le 17 décembre précédent.

Là encore, les élections municipales successives ont eu une influence négative sur la procédure mobilisée antérieurement au 1er avril 1994, date d'effet du nouveau marché. En effet, le Conseil Municipal dissout le 28 janvier 1994 n'a été à nouveau installé que le 14 mars suivant.
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La Commission d’Appel d’Offres constituée le 21 mars 1994 par le Conseil Municipal nouvellement installé le 14 mars, s'est réunie le 24 mars suivant. Il y avait en effet urgence puisque la délégation spéciale avait souscrit un avenant arrivant à expiration le 17 mars à 0 H : le service public de collecte des déchets et de nettoiement n'était donc plus assuré. Le contrôle de légalité n’a formulé aucune observation.

Le marché souscrit avec effet au 1er avril 1994 est caractérisé par une augmentation des moyens et des objectifs réclamés à l'entreprise par rapport aux conditions contractuelles antérieures. Cette augmentation ne pouvait que se traduire par celle des coûts supportés par la Commune.

La SGEA, moins disante lors de la consultation précédant le marché du 1er avril 1994, n'a pas contesté la décision de la Commission d’Appel d’Offres bien que l'article 297 bis du Code des Marchés Publics lui en donnait la possibilité. La modicité du coût de son offre est vraisemblablement à l'origine de son silence : aurait-elle eu la capacité de financer son engagement si elle avait été retenue ? Les représentants des administrations, tous présents, n'ont formulé aucune observation. Il est vrai que la Commission d’Appel d’Offres se fondait sur des faits matériellement exacts et suffisamment établis. Le contrôle de légalité n’a formulé aucune observation.

Si la Chambre considère que « les prestations paraissaient avoir été exécutées d’une façon satisfaisante » entre le 1er avril 1994 et le 6 août 1996, la perception sur le terrain a été très différente ; ce qui a conduit le Maire, dans le cadre de ses attributions et conformément à l’article 3 du contrat ayant pris effet au 1er avril 1994, à signifier le 6 août 1996 à la Société NICOLLIN et Cie sa dénonciation à compter du 1er avril 1997. Le Conseil Municipal a eu connaissance de cette résiliation dans sa délibération du 17 décembre 1996. Ni le contrôle de légalité ni la Société NICOLLIN n'ont relevé cette dénonciation.
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Les observations de la Chambre sur l’absence d’autorisation préalable du Conseil Municipal à une telle dénonciation par le Maire ne sont pas justifiées en droit. 

4.1.2 - Relations contractuelles avec la Société DECHETS SERVICES

4.1.2.1 - Le Marché de 1997

La Chambre a cru devoir tirer du jugement du Tribunal Administratif de Nice                        du 16 avril 1999 que ce marché avait été « passé en méconnaissance des règles de mise en concurrence ». Cependant, il est juste de rappeler que le jugement du Tribunal Administratif du 16 avril 1999, mentionné par la Chambre, a été rendu contrairement aux conclusions du Commissaire du Gouvernement de ce même Tribunal qui avait, quant à lui, conclu au rejet du déféré.

En ce qui concerne le choix de la Société DECHETS SERVICES, la Commission s’est appuyée sur un tableau extrêmement précis de comparaisons des offres réalisé par M. BASCOU, du Cabinet ERATEC, consultant que la Commune s’était adjoint dans le cadre de cette procédure, tableau qui faisait clairement apparaître l’intérêt respectif des solutions proposées à la fois en terme de prix et de performances.

La Commission d’Appel d’Offres s'est réunie à 5 reprises. Les représentants des administrations d'Etat, régulièrement convoqués, n'ont été présents qu'aux deux premières réunions. Ils n'ont donc pas assisté à celles durant lesquelles la Commission d’Appel d’Offres a, notamment, auditionné les soumissionnaires.

4.1.2.2 - La réquisition pour assurer la continuité du service

Tout comme la Chambre, la Commune s’est étonnée de ce que, alors même que dans le cadre d’une réquisition de service, le requis n’a droit à aucune marge bénéficiaire (principe du prix coûtant), les facturations de la société DECHETS SERVICES soient très supérieures à celles émises en 1998 au titre du marché alors en vigueur, alors que ces factures de 1998 incluaient une marge bénéficiaire.
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De fait et en dépit de demandes répétées de la Commune, cet écart de prix relevé par la Chambre n’a pas reçu, à ce jour, d’explication satisfaisante de la part de la Société DECHETS SERVICES.

C’est précisément la raison pour laquelle la Commune a refusé « à juste titre » comme l’a relevé la Chambre, de régler les factures présentées par la société DECHETS SERVICES pour la période de réquisition et a décidé de rémunérer ladite société sur la base des prix du bordereau du marché de 1997.

Ainsi, l’action de la Commune a t-elle répondu au double soucis de préserver les deniers publics et d’assurer la continuité du service public du nettoiement de la Ville et de la collecte des ordures ménagères.

4.1.2.3 – Passation d’un avenant

Lors de la rédaction du cahier des clauses techniques particulières du marché initial, la description de cette prestation, particulière à plus d’un titre, n’était pas encore connue.

Le coût et la nature de cette prestation ne remettaient pas en cause l'économie du marché initial. Ainsi que le précise la délibération du 2 février 1998, il s'agissait de mettre "en œuvre des moyens permettant d'organiser la collecte sélective des OM sur le territoire de la Commune". Cela visait principalement :

- la recherche de participations financières,

- la réalisation de la « caractérisation » des ordures ménagères.

L'avenant de 443.301 F a été autorisé par le Conseil Municipal le 26 juin suivant avec effet au 8 septembre 1998, soit huit mois après l'entrée en vigueur de ce nouveau marché de collecte, c’est à dire quand le contenu de cette prestation a pu être définie. Le contrôle de légalité n'a formulé aucune observation.
./…

19

4.1.2.4 - La nouvelle procédure (Marché 2000)
A l'expérience des années précédentes et des observations du Tribunal Administratif, la Commune a relancé une consultation basée sur la définition a priori d'objectifs précis avec des moyens appropriés et répertoriés comme tels.

Le contenu de cette nouvelle consultation s'est traduit par une augmentation des offres de prix de tous les soumissionnaires qui étaient déjà présents lors de la consultation de 1997. D'emblée, il est utile de relever que l'offre de la société DECHETS SERVICES était la moins chère.

Une partie non négligeable de cette augmentation trouve, sans aucun doute, son origine dans l'évolution des coûts depuis 1997, notamment ceux salariaux. Les prestations réclamées ne sont pas « identiques » à celles énoncées en 1997 mais bien supérieures en nombre et en qualité à respecter. Cependant, une analyse détaillée du coût moyen de tonne collectée (hors coût de l'élimination) donne les résultats suivants :



coût valeur 31/12/1997

709 F HT



coût valeur 1/01/1998

414 F HT



coût valeur 17/04/2000

522 F HT

Cela démontre qu'en réalité, le coût moyen de la tonne de déchets ménagers collectés a baissé de plus de 26% entre 1997 et 2000.

En ce qui concerne le contrôle du suivi de l’exécution du marché, depuis 1999, nous avons créé un service « environnement » au sein des services municipaux en charge, notamment, de la surveillance de la qualité et du contrôle des activités du prestataire de service. Avec le nouveau marché de 2000, son action est facilitée car elle dispose de points de repère contractuels pour identifier les manquements et les dysfonctionnements et comme le souligne la Chambre "mettre en place des contrôles sur place inopinés, notamment en période estivale en vue de vérifier l'exacte application par le prestataire des contraintes techniques définies dans le cahier des charges".
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En 2000, il y a eu une réunion contradictoire entre la Commune et l'entreprise pour analyser toutes ces observations. Ce procédé sera répété chaque année. Ainsi, avons-nous la capacité "de procéder strictement aux contrôles prévus contractuellement par le marché".

4.2 – Les espaces verts du stade d’honneur
Le 4 septembre 1995, le Conseil Municipal a, sur la base d’un montant prévisionnel estimé en fonction du précédent marché, décidé de lancer une procédure de marché négocié pour assurer l’entretien de la pelouse du stade. Quatre offres de prix ont été enregistrées. C’est celle de la société « SAINT-TROPEZ Parcs et Jardins » qui a été retenue pour un coût annuel de 361.800 F TTC.

Cependant, le contrôle de légalité a fait remarquer que la procédure mobilisée n’était pas conforme au Code des Marchés Publics puisque le coût de la prestation de ce marché imposait de recourir à un appel d’offres ouvert. Comme la Chambre l’a relevé,  la Commune a résilié ce marché dès le 11 janvier 1996. La société en a pris acte sans réclamation le 18 janvier suivant.

Depuis cette date, cette prestation est assurée en régie directe par la Commune.

4.3 - Travaux de réhabilitation des éléments de structure et de toiture de la piscine municipale

Initialement, une procédure avait été engagée au travers d'un bon de commande du 9 avril 1996. Mais lorsque la demande de mandatement est arrivée le 21 août suivant, la procédure de paiement a été bloquée. En effet, un avenant aurait dû être préalablement autorisé par le Conseil Municipal.
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Cependant, il ne pouvait y avoir d'enrichissement sans cause pour la Commune puisque les travaux étaient bien réalisés. Il y a donc eu régularisation, à la demande du Receveur Municipal, de cette situation exceptionnelle au travers de l'avenant n° 1. D'ailleurs, dans cette affaire, seule l'entreprise a été pénalisée puisqu'elle a été payée bien après l'exécution proprement dite des travaux.

Aucune observation n’a été formulée par le contrôle de légalité, ce qui s’explique par le fait que l’inobservation de cette formalité n’emportait aucune conséquence sur la régularité au fond de cet avenant.

4.4 - L’acquisition d’un tracteur et d’une cribleuse nettoyeuse de plage

Jusqu'à la fin de la saison estivale 1993, la Commune utilisait une cribleuse-nettoyeuse de plage. C'était un tracteur des Services Techniques qui tirait cet appareil. Celui-ci étant devenu obsolète dès 1993, des recherches ont été entreprises pour le remplacer. C'est ainsi qu'a eu lieu une démonstration de l'ensemble (tracteur – cribleuse) fabriqué par Kässbohrer, spécialiste reconnu internationalement.

Puis, le 25 octobre 1993, le Conseil Municipal lançait un appel d'offre. A cette occasion, il provisionnait 925.080 F sur le budget, information que tous les soumissionnaires pouvaient avoir puisqu’elle figurait expressément dans la délibération qui a fait l’objet de l’affichage réglementaire.

Huit offres ont été reçues s'étalant de 208.536 F à 925.080 F. Certaines ont été éliminées parce que non conformes au cahier des charges (en particulier : matériel incomplet, capacité insuffisante, puissance insuffisante). 
La Société COMATEC commercialisant le produit "Kässbohrer ULM" a été retenue. Il n’y a pas eu de réclamation des autres sociétés non retenues. Le contrôle de légalité a formulé des observations le 2 février 1994 auxquelles nous avons répondu                 le 9 février suivant. Là s’est arrêtée la procédure.
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4.5 - Relations conventionnelles avec la Société ALICE CONGRES

La convention acceptée à l'unanimité par le Conseil Municipal, le 14 avril 1997, a pour objet "une mission d'audit et d'assistance relative à la valorisation des événements et manifestations organisés sur le territoire de la commune ainsi qu'à la définition des stratégies à mettre en œuvre en matière événementielle à SAINT-TROPEZ".

La Société ALICE CONGRES est donc chargée d’effectuer un état des lieux et un premier inventaire de préconisations portant en particulier sur :

· la rationalisation des événements existants,

· la préconisation d'événements nouveaux,

· la création d'un calendrier annuel unique des manifestations,

· la création d'un guichet unique pour l'accueil, l'information et l'organisation des

    événements.

A l'examen du contenu de cette mission, nous ne pouvons que constater qu'elle n'est pas opérationnelle. Les rapports d'audit remis par le prestataire ont permis à la Commune de mesurer le chemin à parcourir pour valoriser les événements, le montage et l'organisation de certaines manifestations ainsi que pour définir les stratégies à mettre en œuvre en matière événementielle à SAINT-TROPEZ

En revanche, la convention acceptée à l'unanimité par le Conseil Municipal le 26 juin 1998, a pour objet de confier à la Société ALICE CONGRES "une mission opérationnelle d'aide à la mise en place de la stratégie événementielle de la ville". La lecture de la nature de la prestation confirme que la Société peut alors devenir opérationnelle. L’intitulé et le contenu de chacune des conventions confirment qu’elles ne sont pas constitutives d’une même opération.

Différentes dans leur objet, ces deux conventions ne se sont pas, au surplus, suivies dans le temps. En effet, il était nécessaire que les élus mesurent les résultats de l'audit et la pertinence des préconisations avant d'envisager de passer à la phase opérationnelle.
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Lorsque cette phase opérationnelle a été jugée opportune, le choix de la société susceptible d'intervenir s’est porté sur ALICE CONGRES qui jouit d'une excellente réputation nationale et internationale. C'est ce qui a motivé le choix du Conseil Municipal. Le contrôle de légalité n’a formulé aucune observation.

4.6 - Les Jeux Mondiaux de la Médecine

Les Jeux Mondiaux de la Médecine ont été créés en 1978 et se sont déroulés dans 17 villes situées en France, Italie, Maroc, Canada, Grèce, Irlande, Portugal et Autriche. La notoriété de cette animation sportive est telle qu'elle existe toujours et rencontre toujours autant de succès dans le monde. 

Dès le 26 juin 1998, alors qu'il examinait une convention à intervenir avec la Société ALICE CONGRES, le Conseil Municipal a eu connaissance du projet d'organisation des Jeux Mondiaux de la Médecine. L'article 2.4 de cette convention énonce quelques "grands événements voulus par la Mairie pour soutenir l'économie locale".

Il est normal que la Commune initie le plus longtemps à l'avance des opérations aussi complexes que les Jeux Mondiaux de la Médecine pour augmenter leur impact et, par là-même, contribuer à leur succès.

Le 1er mars 1999, à l'unanimité, le Conseil Municipal :

- approuve l'organisation des Jeux Mondiaux de la Médecine pour un montant de 1,235 MF,

- sollicite une aide du Conseil Général de 0,5 MF,

- inscrit les dépenses et les recettes sur le budget 1999,

- autorise le Maire à signer la convention à intervenir.

Cette décision municipale n'a fait l'objet d'aucune observation de la part du contrôle de légalité.
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Le 26 avril suivant, à l'unanimité, le Conseil Municipal :

- ramène le financement à 1,073 MF,

- prend connaissance du plan médias de 2,8 MF,

- demande une subvention de 0,6 MF au Conseil Général.

Cette décision municipale n’a fait l’objet d’aucune observation de la part du contrôle de légalité.

"Corporate Sport Organisation SARL" (CSO) a pris l'initiative d'organiser les XXèmes Jeux Mondiaux de la Médecine dans le golfe de SAINT-TROPEZ et à SAINT-TROPEZ en particulier.

Il est vrai que rassembler quelques milliers de participants de plusieurs dizaines de nations obligeait à anticiper sur les résultats de la procédure administrative. Cette initiative n'a fait l'objet d'aucun aval écrit de la Commune. En droit strict, cette anticipation constituait la prise de risque de CSO. Dès le 26 avril, 14000 nuitées étaient déjà réservées fermes dans tous les hôtels du golfe. A cela, il faut ajouter environ 1/3 de nuitées supplémentaires réservées directement par les participants.

16 villes du Var et du Golfe en particulier, dont SAINT-TROPEZ, se sont associées informellement pour accueillir 2500 sportifs et 2000 accompagnants de 40 pays. 25 sports ont été pratiqués. 

Les retombées économiques d'un tel événement international à pareille époque de l'année ont été exceptionnelles d'autant que 20% d’entre eux sont restés sur place une semaine supplémentaire. Nous pouvons estimer que ces 4500 personnes ont dépensé 22 MF pendant leur séjour dans le golfe de SAINT-TROPEZ. A cela, il faut ajouter les retombées indirectes constituées par l’effet particulier de communication sur cette clientèle de qualité.
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Le 26 juin 1999, à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· entérine la convention à intervenir avec CSO, convention prévue dès le 1er mars précédent,

- fixe la participation de LPG Systèmes à 75.000, F pour permettre à ce partenaire privé d'utiliser des locaux municipaux de SAINT-TROPEZ.

Cette décision ainsi que la convention sont reçues le 8 juillet suivant par le contrôle de légalité qui n'a formulé aucune observation.

Il est vrai que la procédure aurait dû être celle énoncée par l'article 104.II.1e du Code des Marchés Publics. En effet, celui-ci permet la conclusion d'un marché négocié sans mise en concurrence préalable lorsque l'exécution ne peut être réalisée que par une société si celle-ci détient des droits exclusifs. C'est le cas puisque CSO détient depuis le 1er mars 1995 les droits exclusifs de propriété incorporelle sur cette grande manifestation sportive internationale réservée aux professions médicales appelée "Jeux Mondiaux de la Médecine". 

Cependant, l’inobservation de cette formalité (marché négocié sans mise en concurrence) n’emporte aucune conséquence sur la régularité aux fonds de l’attribution de ce marché.

Conclusion

Au regard du nombre de marchés traités par la Ville (durant la période de référence : 136 marchés, soit une moyenne de 23 par an) de la complexité des règles relatives à la commande publique (qui a conduit récemment le législateur à les simplifier) de l’insuffisance de l’encadrement administratif rappelée par la Chambre, du caractère essentiellement formel des observations de celle-ci, on peut conclure a une bonne maîtrise de la Commune dans la gestion de ces contrats.
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Pour tenir compte de la suggestion de la Chambre relative à l’intérêt pour la Commune de faire preuve d’une vigilance accrue dans l’application des règles du nouveau code, il est précisé que la Commune à d’ores et déjà organisé en      décembre 2001 pour ses agents, une session de formation aux règles du nouveau code des marchés publics. Cette dernière étant assurée par un cabinet spécialisé en la matière.

Compte tenu des nouvelles dispositions législatives, je sollicite que ces réponses soient jointes au rapport définitif.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma parfaite considération.









Le Député-Maire,









Docteur Jean-Michel COUVE


